
  1/2 
 

 
INFORMATION DES PORTEURS DE PART DU FCP 

RICHELIEU FAMILY 
ISIN FR0011689330, FR0013179348, FR0013281839, FR001400NRP4 

 
Paris, le 28 avril 2025 
 
Madame, Monsieur, 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) Richelieu Family géré par Richelieu Gestion 
et nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez. 
 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

La Société de Gestion a décidé de procéder à une modification du prospectus de votre FCP Richelieu Family.  
 
Ainsi, afin de protéger temporairement le portefeuille dans un contexte de marché baissier, il a été décidé de : 

- réduire l’exposition actions à 60 % minimum au lieu de 75% ; 
- ajouter la possibilité d’utiliser instruments financiers dérivés  pour couvrir et/ou exposer son actif aux 

risques actions sans recherche de surexposition, et dans la limite de 100% de son actif.   Ces instruments 
offrent une flexibilité et une réactivité de la gestion à la fois pour protéger temporairement le 
portefeuille contre des risques de marchés mais également pour permettre d’ajuster rapidement 
l’exposition aux marchés à moindre coûts dans un environnement de marché qui le nécessite à certains 
moments. 

 
 
Quand cette ou ces opérations interviendront-elles ? 
 
Cette opération n’est pas soumise à agrément préalable de l’Autorité des marchés financiers et prendra effet en 
date du 05 mai 2025 
 
Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 
rendement/risque de votre investissement ? 
 

• Modification du profil de rendement / risque : Non 
• Augmentation du profil de risque : Non 
• Augmentation potentielle des frais : Non 
• Ampleur de l’évolution du profil de risque et de rémunération et/ou du profil de rendement / risque 

: Non significative 

 
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 
 
Cette modification n’a aucun impact sur votre fiscalité. 
 
Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
Ces modifications interviendront de manière automatique sans aucune démarche de votre part. 
 
Nous vous rappelons l’importance et la nécessité de prendre connaissance du document d’informations clés 
(DIC) et du prospectus de votre FCP, disponibles sur le site de Richelieu Gestion : www.richelieugestion.com ou 
sur simple demande auprès de RICHELIEU GESTION 1‐3‐5 rue Paul Cézanne, 75008 paris. 
 
Nous vous invitons, en outre, à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de ces placements. 
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Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre 
considération distinguée. 

Richelieu Gestion  


